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Nous vous remercions tout d’abord de bien vouloir confirmer votre présence à l’évènement à 

l’adresse suivante : droitshumanite@gmail.com 

 

Comment s’inscrire ? 

 

Si vous souhaitez vous inscrire à notre événement vous devez d'abord créer un compte sur 

INDICO (une seule fois, que vous utiliserez à vie pour vous inscrire à toute réunion se déroulant 

à l'ONUG). 

 

Lorsque vous vous inscrivez en ligne, vous recevrez d'abord un courriel indiquant que votre 

inscription est en attente d’approbation des Nations Unies. Vous recevrez donc ensuite un 

autre courriel vous informant que votre demande a été approuvée (avec un QR code). 

 

Par quoi commence-t-on ? 

 

1. Veuillez s'il vous plaît créer un compte sur INDICO en suivant ce lien : 

https://indico.un.org/ 

 

2. Le lien ci-après vous aidera à créer un compte si besoin : 

https://conf.unog.ch/indicohelp/  

 

3. Ensuite veuillez confirmer votre inscription en ligne en suivant ce lien : 

https://indico.un.org/event/1016219/ 

 

 

 

 

mailto:droitshumanite@gmail.com
https://indico.un.org/
https://conf.unog.ch/indicohelp/
https://indico.un.org/event/1016219/


Vous devez télécharger une (1) photo pour la demande de badge.

1. La taille de vos photos
Vos photos doivent :

• mesurent 45 millimètres (mm) de haut sur 35 mm de large
• ne pas être une version réduite d'une image plus grande

2. La qualité de vos photos
Vos photos doivent  :

• prises sur un fond uni (blanc, gris ou couleur neutre)
• claire et ciblée
• non modifié par un logiciel informatique

3. Ce que vos photos doivent montrer
Vos photos doivent :

• un gros plan de la tête et du haut des épaules (voir ci-dessous)
• ne contenir aucun autre objet ou personne
• être clairement contrastée par rapport à 

l'arrière-plan Dans votre photo, vous devez :
• être tourné vers l'avant et regarder droit dans les yeux l'appareil photo
• ont une expression neutre
• avoir les yeux ouverts, visibles et sans reflets ou éblouissements dus à des lunettes
• ne pas avoir de cheveux devant les yeux
• ne pas se couvrir la tête (sauf pour des raisons religieuses ou médicales)
• ne pas se couvrir le visage
• ne pas avoir dyeux rouges
• ne pas avoir d'ombres sur le visage ou derrière soi

Vous pouvez porter des lunettes de lecture, mais vos yeux doivent apparaître pleinement à 
travers des verres clairs, sans éblouissement ni reflet.

4. La taille de l'image
L'image de vous - du sommet de la tête au menton - doit avoir une hauteur comprise entre 29 et 34 mm.


